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4. EVALUATION DES ALEAS ET PROPOSITION DE MESURES DE 
PREVENTION OU DE PROTECTION 
 
Nous rappelons que l’aléa est un concept spécifique à la terminologie du risque qui correspond à 
l’éventualité qu’un phénomène se produise sur un site donné en atteignant une intensité ou une 
gravité qualifiable ou quantifiable. Dans le domaine du risque minier comme celui du risque 
naturel, l’aléa résulte donc du croisement de l’intensité d’un phénomène redouté et de l’éventualité 
de sa survenance. 
 
A l’image de l’analyse réalisée pour le bassin houiller de Littry (cf. [1]), le mécanisme redouté pour 
ce type de travaux (puits de recherche) est l’effondrement localisé (fontis) lié au tassement ou 
débourrage des remblais de la colonne des puits. L’intensité maximale attendue est qualifiée de très 
limitée à limitée2. Notons par ailleurs que ces puits sont très anciens, borgnes ou quasi borgnes, peu 
profonds et n’ont abouti à aucune exploitation. Ils sont remblayés depuis leur abandon à la fin 
XIX ème siècle et, jusqu’à ce jour, aucun événement (mouvement de terrain) n’a été répertorié sur 
Moon-sur-Elle ou Airel. Pour ces raisons, la prédisposition au phénomène de fontis est évaluée 
comme peu sensible à très peu sensible.  
 
Le croisement de l’intensité et la prédisposition produit un aléa que l’on peut évaluer comme très 
faible. Cependant, la méconnaissance de la position de ces ouvrages rendrait la cartographie d’un 
aléa très pénalisante et inadaptée au phénomène explicité. Par contre, nous retenons dans l’emprise 
de leur position présumée une zone de vigilance dans laquelle il conviendrait de réaliser une 
recherche de ces ouvrages par décapage à la pelle mécanique au préalable de futurs aménagements 
(cf. illustration 10). 

                                                           
2 La terminologie employée pour les classes d’intensité et de prédisposition puis des niveaux d’aléas est issue du volet 
technique du guide méthodologique relatif à l’évaluation des aléas pour la réalisation de Plans de Prévention des 
Risques Miniers, guide rédigé sous l’égide du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie (cf. [8]) .  
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pas indiquée sur ce cadastre. Ceci nous amène donc à circonscrire la position présumée des puits de 
recherches entre la rivière d’Elle au nord, la RD 254 au sud, l’église de Moon-sur-Elle à l’est et le 
Moulin Hébert vers l’ouest (cf. illustration 8).  
 
Suite à cette constatation, une enquête téléphonique auprès des riverains et une visite terrain a été 
réalisée. Aucun des riverains contactés n’a connaissance d’anciens travaux miniers, ni d’une 
ancienne bergerie. De même, la visite terrain n’a pas permis d’observer ces vestiges, ni d’indices de 
présence de houille, ces terrains étant constitués exclusivement de terres agricoles (essentiellement 
pâturages et quelques cultures céréalières). 
 
 

33..22..    CCOONNSSUULL TTAATTII OONN  AAUUXX  AARRCCHHII VVEESS  DDEEPPAARRTTEEMM EENNTTAALL EESS  DDUU  CCAALL VVAADDOOSS  DDEESS  

AARRCCHHII VVEESS  DDEE  LL AA  SSOOCCII EETTEE  DDEESS  MM II NNEESS  DDEE  SSOOUUMM OONNTT  PPRROOPPRRII EETTEE  

DD’’ AARRCCEELL OORRMM II TTTTAALL   
 
Dans le cadre d’une autre étude très récemment menée par Géodéris, il est apparu que la Société 
ArcelorMittal disposait du fond d’archives de la Société des Mines de Soumont, ancien exploitant 
de mines de fer dans le Calvados et qui a eu la gestion des mines de charbon de Littry et du Plessis 
à la fin de leur activité. Ce fond, consulté aux Archives Départementales du Calvados, a permis de 
mettre à jour une retranscription de notes manuscrites de M. De Béchevel résumant les principales 
données disponibles sur les mines de Littry, de 1809 à 1887, en particulier issues de procès-verbaux 
d’Ingénieurs des Mines de l’époque (cf. [7]). L’auteur indique que « dans un rapport (du 06 nov. 
1850) de l’ingénieur ordinaire des Mines, …, qu’une fosse creusée en 1755 dans la commune 
d’Airel (à l’endroit marqué sur les plans "le Haut Pays"), n’a rencontré qu’une veine de houille 
très mince, à une assez grande profondeur. C’est cette fosse qui est communément indiquée comme 
creusée à Moon » (cf. illustrations 8 et 9). Bien que nous n’ayons pas à notre disposition le rapport 
de l’Ingénieur des Mines, cette retranscription doit être prise en compte. Elle peut signifier soit une 
nouvelle localisation des puits du Bassin de Moon, soit le fonçage d’un autre puits non répertorié 
dans les autres archives précédemment décrites, malheureusement, sans que l’on puisse avec 
certitude privilégier l’une ou l’autre de ces hypothèses. 
 
 

33..33..  CCOONNCCLL UUSSII OONNSS  SSUURR  LL AA  LL OOCCAALL II SSAATTII OONN  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  DDEE  RREECCHHEERRCCHHEESS  

MM II NNII EERRSS  DDUU  BBAASSSSII NN  DDEE  MM OOOONN  
 
Les quatre documents à notre disposition sur les anciens travaux miniers du Bassin de Moon sont : 
 

• une carte à l’échelle du 1/20 000 et un tableau de 1954 issus d’une monographie de  
C. Pareyn (cf. [2] et illustrations 2 et 3) ; 

• un extrait d’une monographie de 1874 de E.F. Vieillard (cf. [3] et illustration 4) ; 
• un extrait du Journal des Mines de 1794-1795 (cf. [6] et illustration 6) ; 
• un extrait d’une synthèse de notes sur les travaux miniers de Littry (cf. [7] et illustration 9). 

 
Bien que les descriptions fournies dans ces quatre documents soient peu étayées et parfois 
contradictoires, nous ne pouvons exclure aucun des éléments qu’elles contiennent. Néanmoins, ils 
permettent de circonscrire les travaux de recherche de Moon à un secteur situé rive gauche de la 
rivière d’Elle  compris entre, à l’ouest, le hameau dit « le Haut Pays » situé sur la commune d’Airel 
et, à l’est, l’Eglise de Moon-sur-Elle. 
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A partir du document cartographique confronté aux descriptions malheureusement succinctes de 
E.F. Vieillard (« …, trois puits furent successivement ouverts, à peu de distance l’un de l’autre, sur 
les pièces dites de la Foucherie, commune de Moon, et l’un d’eux, qui fut approfondi….. .On voit 
encore l’emplacement de ce puits, sur la rive gauche de l’Elle, à 300 mètres du Moulin Hébert »), 
une localisation approximative des puits a été définie non loin du Moulin Hébert (seul élément 
répertorié sur le SCAN 25 de l’IGN). Cependant, le document cartographique étant un plan à 
l’échelle du 1/20 000 (cf. illustration 2), sa fiabilité ne peut être garantie qu’à cette échelle. Ainsi, le 
report d’éléments de ce plan (ouvrages) à une échelle plus grande (1/10 000 ou 1/5 000 par 
exemple) présente une très grande incertitude. Il apparaissait donc illusoire, compte tenu de 
l’imprécision relative sur la localisation de ces travaux additionnée du retour d’expérience sur ce 
type d’ouvrages (petits puits de recherche très anciens, peu profonds, borgnes ou quasi-borgnes, et 
certainement remblayés), d’évaluer un aléa les concernant. Seule une emprise de 500 mètres autour 
de la position présumée de ces travaux a été cartographiée pour en garder la mémoire (cf. 
illustration 5).  
 
Néanmoins, en vue d’un porté à connaissance aux communes concernées par les travaux miniers de 
la concession de Littry, la DRIRE de Basse-Normandie a souhaité que Géodéris essaye de préciser 
la localisation de ces travaux et d’évaluer si possible l’aléa associé. 
 
 
3. RECHERCHES COMPLEMENTAIRES ET SYNTHESE DES 
NOUVELLES DONNEES ACQUISES 
 
 

33..11..    CCOONNSSUULL TTAATTII OONN  DDEESS  AANNNNAALL EESS  DDEESS  MM II NNEESS  EETT  EENNQQUUEETTEE  DDEE  TTEERRRRAAII NN  
 
Afin de localiser ces ouvrages, une première visite a été organisée sur site le 18 juillet 2008. Cette 
enquête de terrain a été menée en compagnie de la DRIRE de Basse-Normandie et de la mairie de 
Moon-sur-Elle. Prévenue de notre démarche, Madame le maire avait d’ailleurs contacté 
préalablement des riverains de sa commune qui, malheureusement, n’avaient pas connaissance des 
travaux miniers. 
Aucun ouvrage minier n’a été détecté autour de la position présumée le jour de cette visite. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de recherches de sources possibles d’information sur les mines réalisées 
par Géodéris, l’ensemble des sommaires des Annales des Mines a été inventorié en 2008 (cf. [4]). 
Cet inventaire a permis de mettre en évidence 2 références sur les travaux de recherches du Bassin 
de Moon (cf. [5] et [6], et illustrations 6 et 7). L’une de ces références donnent des informations sur 
la localisation des travaux de Moon ; entrepris en 1759, ils se situeraient entre l’église de Moon-sur-
Elle (à « 60 toises au couchant », soit environ 30 mètres à l’ouest) et une bergerie située au bas du 
champ de la Foucherie (à « 150 toises », soit environ 75 mètres), lieu-dit déjà indiqué dans la 
monographie de E.F. Vieillard.  
 
Le SCAN 25 de l’IGN n’indiquant pas le lieu-dit de la Foucherie, une seconde visite a donc été 
organisée le 17 octobre 2008 visant à repérer ce lieu-dit (et éventuellement la bergerie) sur le 
cadastre napoléonien disponible en mairie et, le cas échéant, observer sur le terrain la présence 
d’indices sur ces recherches minières. La consultation du cadastre napoléonien a montré que la 
Foucherie correspond à l’un des bâtiments au lieu-dit le Quesnot situé le long de la route 
départementale n° 254 entre Moon-sur-Elle et Airel (cf. illustration 8). Néanmoins, la bergerie n’est 
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1. CADRE ET OBJECTIF 
 
A la demande de la DRIRE Basse Normandie, par l’intermédiaire du Pôle Après-mine Ouest, 
Géodéris a réalisé les phases informative, d'évaluation et de cartographie des aléas « mouvements 
de terrain » sur la concession du bassin houiller de Littry située dans le département du Calvados 
(14). Cette étude a fait l’objet d’une synthèse référencée GEODERIS W2008/025DE-08BNO3510 
du 13 mars 2008 (cf. [1]1). 
 
Des données d’archives mentionnent l’existence d’un petit bassin houiller dit bassin de Moon situé 
sur la concession de Littry à une quinzaine de kilomètres à l’ouest du Molay-Littry, sur les 
communes de Moon-sur-Elle et d’Airel (50). Sur ce petit bassin, des travaux de recherche par puits 
auraient été réalisés durant la seconde moitié du XIXème siècle. La faible précision de ces documents 
rendait illusoire une évaluation de l’aléa et de son emprise. Néanmoins,  afin de signaler l’existence 
de travaux miniers dans ce secteur, une emprise de 500 m de rayon autour de la position présumée 
des puits avait été cartographiée (cf. [1]). 
 
A la demande de la DRIRE de Basse-Normandie, une recherche complémentaire d’archives et des 
visites terrain ont été menées de manière à évaluer plus précisément l’aléa sur le bassin de Moon.  
 
Le présent rapport vient s’annexer au document Géodéris cité en préambule. Il synthétise les 
données recueillies sur les travaux du bassin de Moon et leur analyse en terme d’aléa et de risque et 
conclut sur des  propositions de mesures de prévention.  
 
 
2. SYNTHESE DES PRINCIPALES DONNEES INFORMATIVES SUR LE 

BASSIN HOUILLER DE MOON 
 
Le petit bassin minier de Moon se situe dans le département de la Manche, à l’extrémité ouest de la 
concession de houille de Littry (Illustration 1). Il est traversé du sud-est au nord part la rivière 
d’Elle dont le sens d’écoulement va en direction du nord. Les communes concernées par ce bassin 
sont celles de Moon-sur-Elle et Airel.  

 
Dans le recueil de données informatives ayant servies à la rédaction du rapport Géodéris (cf. [1]), 
deux documents d’archives mentionnaient l’existence du bassin houiller de Moon : 
 

• un premier document cartographique, à l’échelle du 1/20 000, localisant le bassin de Moon 
et un tableau répertoriant les ouvrages débouchant au jour (cf. [2] et illustrations 2 et 3), en 
particulier le point référencé n° 64 correspondant au(x) puits de recherches (les points 67 et 
70 correspondent à des sondages dont les dimensions réduites permettent d’écarter tout aléa 
les concernant).  

• un texte tiré d’une monographie de E.F. Vieillard (cf. [3]), qui mentionne la réalisation, 
entre 1754 et 1756, de trois puits de recherche foncés sur le petit bassin de Moon et d’une 
petite galerie depuis l’un des puits à une quarantaine de mètres de profondeur  
(cf. Illustration 4). 

                                                           
1 Références en fin de document, chapitre bibliographie 
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